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Il*t il est le plus résolu :endî'rdi, le I1.
'' lue le Suirinîtendîant :adresse.î auîî Commîuîissaires eil

mix Svndies une circulaire exliqnant le enractère et la
porte' di e perogran mne.'
Su r provosition dle lgr., des 'is-Bihviu•res, ce pro.

giranine dl'etibs est réfé a un soi is-ou it composée du
sirmtemant, le Ilgr. I'A reli c'sil et de gr. de

NIl. I.e Snritendant souimet au coniI les résol- 
lions suivantes votées par le Conuté protestant u
Coiniseil de l'imiistruction publique

tl) Que: tout bache ier-es-arls de n'iunporte quelle
niivermsi té anglaise ou canadienne. sur p'tvseiitation de

sou lilVime et su r payement du droit d'examen d'usage,
se'ra eNempîté de l'examen dlinscription di collège dles
médecins et chirurgies, et sera diment enreii'sé
comnme étudiant en médeine.

"12 Qunetouit etuîdiant ayvanit p ris li i iscrip1tio d1 (e mîd e-
ane dans ni nporte quelle université (le la province de

Québec, sera exenisté de la iiîémîmo imaire. pourvu iltme
lis sujets dexamen dans toute telle universt aient, été
prelblemen t soumis an conseil du college des médecins1
el clirurgiens et approuvés par lui.

Que phonobIrabe Surintendant de l'dncaion est prié
de donner communication des résolutions qui précèdent
au CoRuMt catholique du Conseil de l'nstruction publque,
en li demanidant de vouloir bien pl endre le sujet en
fonsideation et agir lm-dessus, selon qu'il le jugera
convenable.

Sur Proposition( de lgr. l'Archerapie, il est résolu:
" Que l'état de choses sigixaIlé par le Comité protestant

leut étre mainten sans de graves inconvénients, niais
que si la legislatIre velt v faire des ebangemnents, toutes
les professions libérales devraient étre mises sur le méuie

XI I. Il est doimé lecture d'uie relute îles coiîmuiis-
samires d'écoles ile St. .ean Descliailionis leiniianidat à étre
remboursés d'ne sonue de S140 perdue accidenielle-
ment par leur seer'-taire.trésori'r.

Le Comit& réise de prendre cette requéte en considlé.
ration.

XIV, Il est utoumié lecture do plusieurs locauiients
relatifs à certaines accusations portées contre 1Dle.
Claiinîa Uèm'rîb>, riidev;îmt insttiurie' aux Tr'îois.l'istoles,
"t il est r"solu:

" Que Ille. Chiiriîa Im üréhé :scît assignée à compa-
raitre, peioimellemtou par procureur, devant un sous-
comité coinlposé duti Surintendant, le Mgr. l'Archevêque
et dle l'llon. Sir N. F. Belleau, le G nîoveimre procliaiîi, à
10 hs., A. M, et que, si elle ni, les accusations ou ui,
cîomnparait point, le souseoîiité, fasse une enquéte."'

Le Cmiti s'ajouri'ie a 5 hrîs. P'. 31.

Je.mli, le 10.

'résents: Les nimes, plus Nlgr. d'Ottawa, et moins
Mgr. de Chicouimil.

L' comité consa'e ite ce tte séance i lis ti iitbuti
dii fonds de l'éducation s upérieure.

Sur proposition de Mgr. l'AMchev'que, il est résolu:
"' Que la subveition accordée aux munici palités de St.

Iliis (Kinouraskal et de Ste. Ursulô (Maskinongé) le
soit pavée (p'après que ces municipalités se,seront sou-
mises aux sentences enduies à leur sujet paile Surinten-
daLin."
Le comiité s'ajourneii .' 5î î's. Pl. M.

Présents : Les umiièîes, plus fMgr, de Clicoutimni, inoins
,l'h-n. 1T . .

L. L'hoi. I. Ciaiveau demande qu'îl soit conistaté
dans le coipte-rendu des délibérations qu'il est opposé
formiellement à la règle adoptée par ce Comiit de
diminuer les subrentions des vieux collèges classiques
:u proflIt les institutions de date récente.

Le Comité donne acte à l'o M. Chauiveau de cette
réclamation.

Il. Le Comiîité terine la liste de distribution du fond s
de l'éducation suréieure, et procède ensui te à la distri.
bution dit fonds des muicipalités pauvres.

IIL. A la demande de M. iiirphy, une somme de S200
est accordée au couvent di SacrtCIr.

IV. I. Napoléon Legendre est de nouveau ennmidu. Il
Produit quelques témoiages.

Sur proposition de Mlgr. l'Archevêque, il est résolu :
i Que l'existence du coinsrat dont s'autorise M. Legendre

n'étant pas prouvée, ce Comité renvoie son appel."
V. Sur proposition de l'hon. . Cliauveau. il est résolu:
" Oî;'une somiie de S6 par jour d'assistaice, ei sus

les fiais de, voyage, soit accordée à chacuu des memnres
de ce Comité ou du sois.comité permanent, et que la

résenite résolution soit soumise à l'approbation de

Le Comité s'ajoune à .30 1P. M.

insrucion cocerantle Dépteó de Lve

1. Tout' rspondance se fait directement avec le

'2' )(I I '*l étant une blr'aiclie distincte (li t éparte-
eut de l'instruction publiltie, les lettres concei'iant lesý

cunand's ne dloivenut pas traiter d'autre chose.
3. t'ivez lisibdemcat, surtou t la date, l'adresse et la

signîatuir le, et d;is la date inîdiquez toujours le comtié
apr's la liaroisse.

Sldique. par'.tiîeent r iiielle voie, à qielle
station de, chemiin île fer, ou à quiel pori, les articles
doivent Ôtre exlédies.

ln. En demnat oui article, indiquez toujours le
niiiumc l'il sous lequel il est iiscrit au cataloguie.

t. Lor'sîu'on demande ti livre îI1li doit être expédié
r la poste, il faut envoyer ci inmine temps que l'argent

les tibres pour payer les frais de port't.
7. Il ne sera teiu aucun compte des demandes de

livres qui lie sont pas inscrits aun catalogue.

Les W'gleets suivants sont obligatoires

Le Surinteîdant de ' Iîstruction Publique établit,
installe, organise et administre le Dépôt de Livres et
aiuitres lou'nitures d'école, dont la création est autorisée
par l'a'ticle 2 de la 40 Victorii,.chapitre 22, 1876, au

ioyen du crédit, ou capital roulant, voté par la légis
lature, et avec le concours d'emiloyés engagés par lui
au m1ois ou à latinée et lott le salaire lie dépasse pas
S2.00 par jour. il transmet les îîons de ces emnployés
im ~ieitenant-over'neur en Conseil.

Le Sur'intendant ;chte les aiticles composmnt le Dép't
et les vend aux municipalités scolaires le prix cotant1
plus les frais le magasin et d'expédition.
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